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TITRE

À la fin du titre, substituer aux mots : 

« des élus locaux et la protection des maires »

les mots : 

« et la protection des maires et des élus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à mieux faire correspondre le titre de la proposition de loi à son 
contenu. Dans la mesure où certains dispositifs du texte concernent des candidats et des élus 
nationaux, il semble réducteur de ne parler que des élus locaux. De plus, la dichotomie entre 
sécurité des élus d'un côté et protection des maires de l'autre n'a pas de sens ; le renforcement de la 
sécurité et de la protection concerne l'ensemble des élus, maires y compris. Garder la mention des 
maires permet tout de même de conserver l'ancrage local voulu dans ce texte.


